








EXTRAIT DU
REGISTRE DES DĒLIBERATIONS

du Conseil d'Administration de l’Établissement Public Foncier
Local des Collectivités de Côte-d'Or 

Séance du mardi 22 décembre 2020

Président : Monsieur Rémi Détang
Secrétaire de séance : Monsieur Benoît Bordat

Convocation envoyée le 15/12/2020 Publié le 23/12/2020

Nombre de membres du Conseil d'Administration : 15 Nombre de présents participant au vote : 12
Nombre de membres en exercice : 15 Nombre de procuration : 1

SCRUTIN :
POUR : 13 ABSTENTION : 0 CONTRE : 0 NE SE PRONONCE PAS : 0

Membres Présents :
M. José ALMEIDA
M. Philippe BELLEVILLE
M. Benoît BORDAT
M. Nicolas BOURNY

M. Patrick CHAPUIS
M. Rémi DETANG
M. Jean-François DODET
M. Thierry FALCONNET

M. Jean-Claude GIRARD
M. Dominique GRIMPRET
Mme Danielle JUBAN
M. Guillaume RUET

Membres Absents :

Mme Dominique MARTIN-GENDRE
Mme Lydie PFANDER-MENY
M. François REBSAMEN (pouvoir à M. Rémi Détang)

OBJET : AFFAIRES GENERALES
Exercice des droits de priorité et de préemption – Délégation à la Directrice

L'article R.324-2 du Code de l'Urbanisme dispose que le Conseil  d'Administration peut  déléguer au
Directeur de l'établissement, dans les conditions qu'il détermine, certains de ses pouvoirs de décision.
Le Directeur peut ainsi être chargé d'exercer, au nom de l'établissement,  les droits de priorité et de
préemption dont l'EPFL est titulaire ou délégataire. Le Directeur doit rendre compte de cet exercice au
Conseil d'Administration, à chacune de ses réunions.

En application des dispositions légales précitées, il est proposé de déléguer à la Directrice l'exercice des
droits  de  priorité  et  de  préemption,  que  l'établissement  en  soit  titulaire  ou  délégataire,  selon  les
conditions suivantes : l'arrêté ne pourra intervenir à un prix supérieur à celui autorisé par les Domaines,
d'une  part  et  l'arrêté  s'exercera  conformément  aux  dispositions  du  règlement  d'intervention  de
l'établissement, d'autre part. 
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION
Après en avoir délibéré,

DECIDE

- de déléguer à la Directrice en exercice de l’Établissement Public foncier Local (EPFL) des Collectivités
de Côte d'Or l'exercice des droits de priorité et de préemption dont l'EPFL est titulaire ou délégataire,
en application des dispositions de l'article  R.  324-2 du Code de l'Urbanisme,  selon les conditions
suivantes : l'arrêté ne pourra intervenir à un prix supérieur à celui autorisé par les Domaines et l'arrêté
s'exercera conformément aux dispositions du règlement d'intervention de l'établissement. 
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D I J O N  M E T R O P O L E  
Nous, Président de la métropole « Dijon Métropole », 

VU : 

1° le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L.213-1 et suivants et L.211-2, 
2° le Code de l'Urbanisme, notamment les articles L.213-2 et D213-13-1 relatifs aux modalités de 

visite des biens et aux délais supplémentaires, 
3° le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.5211-9, 
4° la délibération du Conseil Métropolitain de « Dijon métropole » en date du 19 décembre 2019, 

déposée en Préfecture le 20 décembre 2019, décidant l'approbation du Plan local d'urbanisme 
intercommunal valant programme local de l'habitat et plan de déplacements urbains (PLUi-
HD) et décidant l'instauration du droit de préemption urbain défini aux articles L.210-1 et 
suivants du Code de l'Urbanisme sur un périmètre correspondant au secteur sauvegardé de 
Dijon, ainsi qu'à l'ensemble des zones urbaines et des zones à urbaniser du PLUi-HD,  

5° la délibération du Conseil Métropolitain de « Dijon métropole » du 23 mars 2023, déposée en 
Préfecture le 24 mars 2023, portant délégation de compétences du Conseil au Président, 
notamment en ce qui concerne le droit de préemption urbain et l'autorisant en particulier à 
déléguer l'exercice de ce droit, 

6° la déclaration d'intention d'aliéner reçue le 10 mai 2023 à « Dijon métropole », établie par Maître 
Emmanuelle Sobole-Sylvestre, notaire à Chevigny Saint-Sauveur, portant sur la vente de la 
propriété bâtie composée d'un bâtiment à usage commercial et d'habitation d'une surface utile 
totale de 638 m² comprenant au RDC un local commercial occupé et aux étages 12 studios 
occupés pour partie, située 14 rue de la Raffinerie à Dijon et cadastrée section BW n°483 de 
986 m², n°484 de 314 m², n°485 de 209 m², n°486 de 70 m² et n°487 de 60 m², appartenant à 
la SCI « De La Raffinerie », moyennant le prix de huit cent quinze mille euros (815 000 €) 
(ANNEXE 1), 

7° la demande de visite notifiée en LR/AR au propriétaire et au notaire, reçue par ces destinataires 
le 24 mai 2023 et la visite intervenue le 06 juin 2023 (ANNEXE 2). 

ATTENDU : 

• que l'aliénation ci-dessus visée entre dans le champ d'application du droit de préemption
urbain,

• que Dijon Métropole peut déléguer son droit de préemption urbain à l’Établissement Public
Foncier Local (EPFL) des Collectivités de Côte d'Or, en application des dispositions du
règlement d'intervention de l'EPFL.
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ARRÊTONS : 

ARTICLE 1 « Dijon métropole » décide de déléguer son droit de préemption urbain à 
l’Établissement Public Foncier Local (EPFL) des Collectivités de Côte d'Or, pour 
l'aliénation ci-dessus visée, ayant fait l'objet d'une déclaration d'intention d'aliéner 
établie par Maître Emmanuelle Sobole-Sylvestre et reçue le 10 mai 2023 à 
« Dijon métropole », à savoir la vente de la propriété bâtie composée d'un 
bâtiment à usage commercial et d'habitation d'une surface utile totale de 638 m² 
comprenant au RDC un local commercial occupé et aux étages 12 studios 
occupés pour partie, ainsi que d'un bâtiment anciennement à usage d'atelier libre 
d'occupation d'une surface de 58 m², située 14 rue de la Raffinerie à Dijon et 
cadastrée section BW n°483 de 986 m², n°484 de 314 m², n°485 de 209 m², n°486 
de 70 m² et n°487 de 60 m², appartenant à la SCI « De La Raffinerie », moyennant 
le prix de huit cent quinze mille euros (815 000 €). 

ARTICLE 2 Ampliation du présent arrêté sera notifiée par lettre recommandée avec avis de 
réception au mandataire, Maître Emmanuelle Sobole-Sylvestre, notaire, Centre 
Commercial Les Ayers – 21800 Chevigny-Saint-Sauveur, au vendeur, la SCI « De 
La Raffinerie » domiciliée 14 rue de la Raffinerie – 21000 Dijon et à l'acquéreur 
inscrit dans la déclaration d'intention d'aliéner, la société « NEXTAC » domiciliée 
12 rue des Argentières – 21000 Dijon. 

Ampliation sera également notifiée par lettre recommandée avec avis de réception à 
l’Établissement Public Foncier Local (EPFL) des Collectivités de Côte d'Or - 
40 avenue du Drapeau – 21000 Dijon. 

ARTICLE 3 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de 
Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 

ARTICLE 4 Le présent arrêté est déposé en Préfecture de la Côte d'Or et est publié sur les sites 
internet de « Dijon métropole » et de la Ville de Dijon conformément aux articles 
L5211-3 et L2131-1 du code général des collectivités territoriale. 

Fait à Dijon, le 13 juillet 2023 

Le Président,  
François Rebsamen 
Ancien Ministre 

Arrêté n° 2023-0088 
Publication n° 2023-115 
du : 13 juillet 2023 
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